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FORMATION BIOETHIQUE 

  
LUNDI 17 JANVIER – 9h / 12h 

Cette formation se tiendra uniquement en présentiel ou en visio-conférence 

 
La loi du 2 août 2021 relative à la bioéthique : les apports, les reculs. Et la suite ? 

 
Durée totale : 3 heures 

Lieu : La Maison du Barreau - 2 rue de Harlay – 75001 Paris (salle Gaston Monnerville). 
 

 
 

Animée par :  
Florent Berdeaux 

Avocat au Barreau de Paris - Docteur en Droit privé. 
Spécialiste en droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine. 

Membre du Conseil d’administration de l’Institut du Droit de la Famille et du Patrimoine 
Mélanie Courmont-Jamet  

Avocate au Barreau de Paris. 
Associée chez BWG Droit de la Famille, des personnes et de leur patrimoine 

Samuel Fulli-Lemaire  
Professeur de droit privé à l’Université de Strasbourg 
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OBJECTIFS OPERATIONNELS 
A l’issue de la formation, le participant sera capable de guider ses clients : 

- dans les aspects juridiques d’un processus de PMA (filiation, reconnaissance conjointe anticipée), 
- dans l’accès aux origines du don, 
- dans les aspects juridiques de la reconnaissance d’une filiation issue de GPA. 

 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  
A l’issue de la formation, le participant aura appris :  

- à identifier les apports de la loi bioéthique, 
- à identifier les retours en arrière, 
- à se projeter sur ce que pourrait être la prochaine révision de la loi bioéthique. 

 
PRESENTATION ET PROGRAMME DETAILLE  
L’accès aux origines : état des lieux et nouveautés dans l’encadrement des dons de gamète et d’accès aux 
informations (Florent Berdeaux, avocat au Barreau de Paris) 

- La PMA : conditions et formalités d’accès à la PMA (recours éventuels), et établissement de la 
filiation (Mélanie Courmont-Jamet, avocate au Barreau de Paris) ; 

- La GPA : le parti pris d’un retour sur les avancées jurisprudentielles (Florent Berdeaux, avocat au 
Barreau de Paris) ; 

- Quelle loi bioéthique pour 2026 ? (Samuel Fulli-Lemaire, professeur de droit privé à l’Université de 
Strasbourg). 

 
PUBLIC ET PREREQUIS 

- Avocats 
 
MODALITES ET DELAIS D’ACCES 
Pour les participants en présentiel : 
La Maison du Barreau 
2 RUE DE HARLAY – 75001 PARIS 
Salle Gaston Monnerville 
 

*Les mesures particulières en vigueur actuellement sont les suivantes :  

• La jauge actuelle de la salle est limitée à 25 personnes au total ; 
• Contrôle du  pass sanitaire  à l’entrée de la Maison du Barreau. Information à préciser sur vos invitations 
• Périmètre de sécurité sur l’île de la Cité dans le cadre du procès des attentats du 13 novembre 2015 :  

o pas d’accès véhicule,  
o pas de stationnement,  
o pour les avocats : présentation d’une carte professionnelle,  
o Accès piéton uniquement par le quai de l’Horloge (Pont Neuf ou Pont au change).  

Pour plus de détails : Mesures de sécurité exceptionnelles sur l’Île de la Cité pour le procès des attentats du 13 novembre 2015 
| Barreau de Paris (avocatparis.org) 
 
Pour les participants en distanciel : 
Un lien sera envoyé vendredi 14 janvier 2022. 
 

L’inscription est ouverte jusqu’au jeudi 13 janvier 2022. 
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MODALITES D’EVALUATION D’ATTEINTE DES OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Questionnaire d’évaluation des acquis 
 
FORMALISATION A L’ISSUE DE LA FORMATION 
Attestation de fin de formation 
 
MODALITES PEDAGOGIQUES 
Alternance de présentations théoriques et d’échanges sur des cas concrets. 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Nous contacter en cas de besoin d’accessibilité particulier pour un participant. 

 
Formation validée au titre de la formation  

professionnelle continue 
 

***************** 
Tarif 

     
Adhérent IDFP : 72€ ttc (60€ ht – TVA 20 % : 12€) 

Non adhérent IDFP :  120€ ttc (100€ ht – TVA 20 % : 20€) 
 

Inscription obligatoire en ligne :  
https://app.digiforma.com/guest/3819078829/training_sessions/637163/register 

en précisant dans « note libre » : 
- si vous êtes adhérent ou non adhérent  

- si vous serez en présentiel ou en distanciel 
  

Règlement en ligne - Référence à indiquer : IDFP.17.01.2022 
https://www.institut-dfp.com/paiement-en-ligne.htm 

 
  

Ou règlement par chèque à l’ordre de l’IDFP  –  à l’adresse : IDFP - 27 rue Duret 75016  PARIS 
 

En indiquant : 
 

 Présentiel ou        Distanciel  
 

Nom/prénom …………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………. 
 
Mail : …………………………………………………………………………………………………………………… 



 

     
  Institut du Droit de la Famille et du Patrimoine – 27, rue Duret – 75016 – Paris 

Tel. 01 42 68 24 24 – Institut@institut-dfp.com 
www.institut-dfp.com – Association loi 1901 – Siret 528 575 178 000 25 – 

Numéro de déclaration d’activité 11 75 461 64 75 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat.  

 
institut@institut-dfp.com – www.institut-dfp.com 

 
 
 

 
l'Institut du Droit de la Famille et du Patrimoine a pour ambition d’être une force de réflexion et de proposition sur toutes les 

questions se rattachant au droit de la famille et du patrimoine. 
Cet institut de recherche et de formation est dédié à l’échange et à la diffusion des connaissances et au progrès des techniques 
juridiques 
                                   

 


